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(~dmbrt bte lttpriemt11ne. 

PBOIET DE LOI SIJR LES DISTILLERIES, 

Présenté par Messieurs 1il&aiUiliN:1'9JX, Serruya, 
Alez. Rodenbach, J. Goethah, E. Desmes , 
et L. J. Zoude. 

ART. 1 u. L'acdse sur la fahl'Îcalion des eaux-de-Tio in 
dig~nc. , déeretée par la loi du 12 juillet , 82 1 , aura pour 
U11Îelle la capaclté Lrute dctou• Ica ni11e&1us dont le, diitil 
Jateur.1, fcu·ont usage pou1· l111Jadr1tion etla fermentation 
des maliè1·01 promièm. 

AaT.,.La quotité do celle 1rci1e oil fisl'(! par jour do ln• 
voil la 1·aiNon da 1 '1 ccntimeit pnr hoolulitre de la c1pacité du 
dit. vaili1c11ux,<1ucl,1uc wfont Je• ,mbd•nca ei matibrt1 q"i 
entrent dan, la fabrication. 

AnT, 5. Toute, lei d,duclÏUDi 1w.'.-eédemmonl 1CC@rdêf11 
11u1· la capocilé de, Yaitsliaus qui Mlt'Hnl dcbate à J1 Uqui .• 
da lion dea «h'oit,, ainai quo lti c:entime1 addilionncl1 et au 
tres taxe• acccuoi1·ea, aonl 1mpprim1:1o 

ÂJlT. 4. L'emploi de hau18<'1 mubilM el de lou11 autaw 
moyens propre• à augmenter la capacité de11dit, nweaalt 
est prohibé. 

AaT. 5. Lee diatillaleun elle. marchands en gn.d'eavx• 
de-1'ie indigènes, jouiront de terme. de crédil , et l'expor- 
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talion donnera lieu â la décharge ou â Jareatitulion. de l'im• 
p6L. 

Le dépôt des eaux-de-vie à l'entrepôt public ou partica• 
lier suspendra le paiement du droit,. L'entrepé)t fictif ne 
1c1·a pas acc3fêffl,mntrplflll le, magasin, partkulien qui 
peuvent élreaccordl-s pourentrep&teonteompriaa le,citer 
nes qui se trouvent dans les diatilleriea, pounu qu'ellea 
soient on qu'on les rende smceptiblea d'être exactement 
fermées et auneillc.:es. 

ART. 6. Nul n'obtiendra terme de cl'édit que aous cau 
tion, el en lie confoa·manl aux diapoaitiom du chapitre 25 
de la loi généa·ale du ~6 aoQt 1822. 

l/adntinisti·ulion n'acceptera lo, immoubl11 en caution 
nmncnl c1m, pom· les ll'OÎH quaa•l• de la Hleur nette, et. lt1 
p1'opa·iété8 Mtiei •1•1e pour autant •1u'ellu 1tront. 1110,.._ 

Âlt'I', 7. A l',mmir nul no tKnlrra ,1ablir nu clt.till. 
rio, r(ltnclla•o une 11ncicnno on nctlvité, ou en deyenir 
nequéreur , locntuil'ti, c,•,itionnoil'e ou rigiuourt NU en 
avoir fuit, au moinli ll'oi11 joul't nant, Je comllltlltMIMtnl 
clc>s h·u,•1111:x, 111 tléda1•11tiun au rcceTeur dea KCUN du 
1·cs10l'l; et il 1,ora lcnu de faire 1ppoter au,cleNw de chaqae 
issue do l'1111i110 donnant ace~ imm~iatement. i la Yoi• 
1ml,lic1uc, un écrileau peint i l'huile portlal. le mol 
,li,tillerie. 

An·r. 8. La dtc':claralion .1noncel,. les nom,, prénoms, 
profeseion , domicile et raiton do commerce dù déck.,.nt, 
sa qualité de propriétaire, locataire, ceuicnmaire oa rigi,. 
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seur de l'usine; le nom de la commune, l•ameau, rue, 
quai et toutes autres indication, propre, à ,Ji-9igner claire 
ment so situation, le nombre de ses iuues et 1~ nom des 
voie, publique, qui y abouliuent; le noml1re el I• nu 
méro des vai11sc:1ux employéll a\ la mac,ration des malières, 
lem· capacité brute, le nombre et le numéro des alambic. 
ou cbaudièl'es, et leur destination ap;ciale, 10il A faire dea 
bouillées , soit à rectifier les phlegmea, soit à chauffe1· Peau 
nécessaire à la macération. 

Le nombre el la capacité des bacs, eu Ha et citernes des 
tinés à servit• de rtlsorvoir pour le. eaux-de-~ie. 

ART, 9. Los diatillatout'I donL IN 11t:neuo11t en acll't'ito 
au moment de la mise à eséculion de la p1WOnlo loi , 
puurt'ont se borner i dl-cl11·or qu'il, conlinueronl l'es 
ploitation do leut• élllbliüu11acml •ur le 1n6me pied. 

ART. 10. Avant. de 1•rocédo1• aux 1t•11nux, lu diitill• 
toul't forunt une déclaroliun p111'liculi~rc pour une ou 1;our 
plusleurs toh•ioa du •tuimw jout'# con,vc11tif11; elle devra 
l'étt·o &u muin, la veille do la p1·01nilm: IDÎIV en m1.:ér11tiun 
dea maLièroa. 

.ART. l 1. Outro lea noms, prof es•ion , domicile el qua 
lité du d1klarant, ainsi quo lo, indfoaLioM préciff.1 de la 
dislillct·io pat· enseigne, aitualion cl aula'e. remeignemeaa 
p1'0prea à la faia-e 1·econnait1·e, cette déelualion énoncera! 

1 ° Le joui· el l'heure do la première mile on macératioo 
des matières. 
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211 La durée des travaux par série d'une ou de plmieurs 

quinzaines. 

3° Le nombre et le numéro du cuyes de mac,ntion. 

4o La capacité de chacune d'elle,. 

5° Le numero et l'emploi des alambic. ou chaudiè1-esdonl 
on fera usage. 

611 Le jour el l'heure de la fin des lraY&uL 

ART. 12. La déclaralion dea tranux donnera ouverture 
au droit, lequel ac, liquidera 1ur Je piod de la capacité brute 
dei nia.eaux ernployél à 111 macéralion, ltlle qu'elle N 
,ulto du procl:1-nrbal d'~palcmenl. 

ART. 15. l:.«:1 coinpto, tla11 di11ti1111oura ierout l'l1lt11 de 
moi11 ou mois, oL a1,u,·é1 A lil fin do chaquo osôrci~>e. 

ART. 1 ·i., r .• c8 droit• (fUÎ 11eronl du, pour let r,brkatiolii 
do chaque moia, aoront pay~ on lruia tormn cil ptr tion 
du trois on h·ois moii, 

CÀ!11 liOmmoA com·1·ont du lendemain du dornier Jour dia 
mois pondant lequel le. trnaux auroftt au lieu. 

AaT. 15. Les droila d'acci,e du1 pour la eaux-do-yie 
t•elit'l-e, do l'entrepôt pour la conaommalion,.eront ,-yâ 
en une soule foi• à l'expiralion d'un nounau lerme dont 
la du •• .se,·a égale au nombre de joun qui .-ateniont. i 
couru· du crMit primilif, lorsque le coan en a été 1116- 
pendu par le dépôt de la boim>n en. entrepôt. 
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Cependant le nouveau terme ne aera jamaia au-cleuout 
de 3o jours; il courra du lendemain de l'arrivée du oaux 
de-vie à leur destination. 
Les marchands d'eaux-de-vie en gros jouiront de la fa 

reur de l'entrepôt, ainsi que de, crédits à termes. 

Pour eux les termes de ca·édit ne seront autres que ceux 
qui restaient à courir pour le distillateur ou le marchand 
en gros leur cédant , lorsque les eaux-de-'Yie sont p&Slftl 
des magasins de l'un dans les magasins de l'autre avec trana 
fert des droits et decrédit. 

ART. 17. Le débit du compte ancien des distillateun et 
des marchands en ga·os, résultant du réglemenL annuel, 
sera transpoa·lé ou complu nou•eou el diYiaé en autanL 
d'aa·ticlos distincts r1u'il ac compo11ora de wmmunoaœhu• 
exigiLlc11 ù des épuc1uc!I dilfércmlc:8, • AnT, 18. Lo déhilcur aplm:a·a 10n compte aoit por le 
paicmonL uffcctif, soit par le lrran11ftwl da l'accite au compte 
d'un tiers jouiuonl du cra:dil A lcll'mu, liOÎl pcw exporle 
tien clCli eaua-de-vle pom· eemmeree i l'éh•onger ou par 
inler1·uption clë8 b•uvaux, 110it par lo dépôt ou entrepltt 
public ou paetieuller, 

ART. 19. Lorsque pa1· cas fot·tuit ou de fom, mojeun le 
dislillaleua· dovra interrompre lo cour, de MIi tranus, il 
obtiendra décharge du droit en raiso11 du nombre de joun 
qui restent à courir, sana que néanmoina on acinclo la ••~• 
pour le joui· commencé. 

Il n'obtiendra cette décharge que p«>ur 111blnl q11'il oi1Ïl 
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fait sui· le champ au bureau de l'a~û.e de la situation de 
l'usine la déclaration formelle et par écrit de l'inlerruption 
et que le cas fu1·tuit ou de force mlïjeure soit cunstali. 

A1m 20. Le b'anafert do l'accise au compte d'un tiera, la 
décharge pour dépôt de Peau-de-vfe en entrepôt et la resti 
tution des droite pa1· cause J'e.xpoa·totion la l'étranger, au 
ront lieu au1· déclaration et sur la reproduction df!S permis, 
acquits et autres actes duement déchargés au bureau qui les 
aura délivrés et ce dans le délai exprim, dans ces actee. 

Il sera alloué aux entrepesitairee dei eaux-de-vie indi 
gènes sui· leurcompte d'entrepôt el en le réglant. une déduc 
tion d'un demi pour cent par moi, pour tout coulage et tW 
ehet de ces eaux-de-vie. 

ART. 21. La ll·im,.f,wt, le d6pôt à l'ontretl6l el l'espo,• 
tation no poura·onL noir Jiou on ,1u11ntitô 111•dt.ftu do dix 
hoctolil1·01, 11uf en ee qui toncorno l'cxpo1·t1tion par INI' 
qui pour1·uo faia·o un ,1u11nlilé do cinq hoct.olilrot d'eauz. 
dtt-Yio m11r,1mmL 10 dogrli1t, lor14u'ollo marr1uora un degr6 
de conc:ont1·ation inféricul'o ou ,upéa·iouro li I o degl'iit, 11 
quantité de\'1'11 illrc augracmtito ou pour1'I ëtre ~uite 011 
1·1iaon dh-eelo do la différence. 

AaT. H Le montant du droit .era énluô pour f• troia 
eu énonc4!a à l'article prêcl-den&, 1ur le pied de six fraau 
par hectolitre d'eaux-de-vie 1DL"4Ulnl ,o degra et œU.. 
qui seront plus ou moins concentréoa en proportion. 

AaT ,5. L'épalenaentdeacu.-ea à maoératioa aura lieu, 
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11oitpar le jaugeage, soit par le mesurage au mo1en del'empo • 
tement ou dépotement , au chois de l'administration et 
pa1· ses agents, le distillateur présent ou duement appellé. 

En caa de conleatalion aur l'e.uctitude du jngeege, la 
vérification se fera toujours par empotemeot ou cWpot.e 
ment. 

ART. 2~. Le distillateur est tenu de fournir les hommes 
de peine, l'eau et les ustensiles oéceMairu puur Cain l'opé• 
ration. 

ART. 25. Le. employés dresseront proœs- 'f'erbel m 
double de l'épalement et ils in'fiteront le diatillatem· i le 
signer. 

Cet acte contiendra la dc§aignat.ion cie l'uaino , la dacrip 
tien de chaque vaiueau, l'indication du nurûro qu'il 
porto et ici divel'ltl dimen1ion,. 

Il mentionnera lo concOUl'I du diatillateur A l'opm1tioa, 
sa pr~acnce ou son ab11nce et H• ripc,11111 A l'lnterpeU. 
tion de 1igno1·. 

Le doublo lui n,·a romi, 1ur-le-ehlmp, et en eu de N• 
fua de 1igner ou d'absence, il aera dépo,4 l la mai,oe 
communo.. 

AR. T. 26. Lea cuns do macération aeront numho 
tétai, établies dans l'intéa·icur de l'u,ino aff'ect'9 i un atelier 
spécial, et auront une place fixe. 

Le distillateur dona le• repréienter à loUte réqaWtion 
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de, employé., même celle, qu'il n'aurait pu comprûea 
dan, la déclaration des lraYaux courante. 

AR.T. 27. Chaque série de •• -u,..ea à macération aura sa 
marque distincti,e en couleur à l'huile, et chaque C'UH 

portera, do la même man~re, l'indication de II capacit4. 

AllT. 28. Lonque le dï.tillateur ~oudro faire répa 
rer, changer, ou remplacer une ou plwieun cu,ea à ma. 
cération, il devra en faire la déclantion préalable au re 
ceveur du ressort; et il ne pourra s'en ae"ir annt qu'elles 
n'aient été épalées. 

ART. 29. 11 lui Cil cUfendu d'employe1• dan, IN UIÏDea 
du cuna à ma~ration dont Je, parou seraient ent.ailU.. 
ou échancrée,. 

ART. 3o. 'l'out poueHeu1· du di11tillc1·iu cm non aclitihi , 
d'appareil, complet• de di11lill11lion, do rlt11piteaus, alam 
bics ou 101·1>C!ntin,a, t11l lonu d'•.m faire, l11 dl-clantion au 
recevour do sen roA11orl. 

.\aT. 31. Sunt di1pe1tl4!'41 do cette 0Llig11lion : 111 •• direcs 
tout•• do nuteai l'encan, lei c•haudronnicr, el aulru artÎllu 
qui pa1· élit t0ndcml, fabriquent ou réparent cea uatonailu, 
pourvu qu'ils ne toiont po• maçonné, ou autrement ~ 
eL fixés à demeutc; ~., Ica pharmaciem el la cbimilte., 
quand la capacité de, HialNus ntS dépwe pu I• ~5 Jian. 
et qu'ib no ,'on servent pH pour fabriquer de, eaus-de 
vio ou des liqueua'II. 
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AnT. S2. Les distillateur, el les ditenteun d'uatemile& 
mentionnés dans Jee deux article, qui prl,cèdent, ne pnut 
ront les Tendre, louer, prèler ou autrement 1 •• céder • 
des tiers , sana en faire la déclaration au rece.eur de. ac 
cises , dan, les 2, heurea. 

AAT. 53. Lea appareils bon de aertice .aeront mis ,ou. 
acellé par deux employc:s et aux frais de l'administration. 

AllT. 54:. Les employés ne pourront procéder A cette 
opération qu'ap1-èa avoir prévenu Jea d,Henleurs, et ils en 
d1·essè1·ont procës-verbal contenant la déJignalion des ua 
tenailea, le lieu où ila Je dépoaeront, le nom du dépœia.in 
el Je nomba·e de 1ccllé1 ou cachola qu'il, auront appoeâ 
aur chaque Uilcn1ile. 

AaT. 55. Le dépo1i11ira 11l tonu de reproduire 6 toute 
n!quÎIÎlion les u1ten1ilt1 aiaui n,i1 AOUI Je aœ!Ji. 

ART. 56. Lo p1•ocè,-nrbal contiendra ment.ion OpntM 

de la préaenc<', do l'absenco el de 11 l'itJODII clu dépotihlin 
aur le, inlerpellcatio111 do 1ignor l'acte. 

Copie lui en acra a·emiae au mè,ne moment, i moin, qu'il 
no aoit ahlOnt ou qu'il refuee do aigner l'original; dau ce 
caa la copie acra d~pc,&4!e enll'e lu main, clu bourtsmutn 
cio la commune. 

ART. 57.Seront punia, comme contrucntion,l• fait. 
ci-apria détaillâ el Jeun auteun encourroat let peina 
auivantes; savoir : 
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1° Pour l'absence de l'écriteau à l'une des Îl9del de 
l'usine, s'il n'en e5l pas appo,é dans lu deux foia :ai beutw 
apl'~ un p1·ernie1· ani•tiaeemenl J)Qt· l-crit. donn, par le 
receveur dea acei;ea du re1.1orl, une amende de 10 franc»o 

2° Pour la non reprcduetion ou le déplacement d'une 
(.'UVe Je macération ou l'emploi d'une cuf'e ne porlaat pa• 
la marque pre,ca-îtu, 20 francs. 

5• Pour toute vente, ceaaion ou prét d'uatemil• uns 
déclaralion, une amende de 25 francs contre le •eadear, 
prêteur ou ceuionnai1-e. 

4° Pou,· dépôt non déclaré d'un alambic, d'u11 chapiteau 
et d'un serpentin, uno amende de ,ou franc,. 

5° Pour lo hri11 ou l'altération de lffllû appoa4t 111r 

dos u11te111ile1 do di8lillcn-ie1, pour la non reproduction 
d'uno do1 pièec!1 accllb.,, ou do l'ampliation de la cWclara 
tion, une amende Jo 100 • :,oo franc,. 

6° Pour d1ipc',L do ha11•10• mobilu cbu un dilliUateur , 
pal' pièce une amende do I o franc,. 

711 Pour l'emploi de bau1H1 mobilo, et d'u,temil• Nta• 
blabl• w do loul corp, 110lido ayant. l'.a.t d'au,ment..- la 
capacib: dCli cuves à mac6ration, une amende de 5o fnna 
pa1· cuve ainai agrandie. 

Bo Pour refus d•exercice pendant le jour, une alMllde 
de 500 fümca, el pendant la nuit do 6oo frana. 
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li y a refus d'exercice pour tout retard d'OIITlir eus 
employéa, après qu'ila auront IODOé à troi• repriaea, chi 
que fois avec un intervalle de deu.x minut-. 

9• Pour tout e,aaî ou tentative par dea Hi• clanclee 
tines, de fauuer le ..,_utlat d'un épatement, une•-- 
de 1 oo francs. 

10° Pour arolr sans déclaration préalable, démocti, 
répa1·é, ou autrement changé ,au préjudice du fraor, 1a 
capacité dea cuves à macération , pour noir aubatilué aax 
cuve• épalée• d'aulrea de plu, grande dimemion, a• 
amende égale au quinluple droit. à percuoir pour l'mD 
ploi do eu vais1C11ux, pondant un lrat1il de quinse joun. 

11 o Pour tout la·anil de di1till1tion et do recti&ntion 
do mnlii!a·a fcrnumtoaciblc.. un~ d~laration, pour toul 
dépôt de molièrc11 mocér~c.li dm~ un J,ouillcur ou di1UJJ1- 
lo111·, ailleur, 'l"" d1111. fot cun<s i mael'tralion doola.-, 
ou leur introduction du dehor• dan• ltur u1ino; enfta 
pom· toul fait nyonl pour réAultal de 1ou•trairo i l'imp6t 
la molière impOiéc, uno 1mende l'lole au •1uinluple dr11lt 
qui sea·ail dû en raiton des ni11eaus de l'uaine pour un 
h·avoil do 1 5 joura. 

L'amendo acra double loN«tue lu t'ait• • pu,ent dam 
un lieu non déclaré. 

12• Poul' l'aulidpation de plus d'une heutt d• truaus 
dèclarës el pou,· lem· pwlongalion au•clelà d'une heunt 
dans le même c:u, une amende égale aux droit, qui 
seraient dus pour un tnnil de deus joun. 
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13°. Pour dépôt clandestin d'un appareil de distilleri~ 
en non activité une amende de 200 francs nec confilcalion 
do tous les ustenailes, 

ART. 58. L'autoriHtion prl'Cédemment accordée à l'ad 
ministration de conclure des trall5lctions pour la contn• 
Tentions on matière d'accises , eal réYoqllff. 

.ART. 59. Il sera accordé aux diatiJJateun et marchands 
en gros d'eaux-de-vie indigène sur le monta11t de leur cré 
dit à termes encore dû au moment de la promulgation de 
la présente loi, une décharge à raison de 5 floriaA ( 10 franc. 
58 centimea) par hectolitre d'eau-de-yie. 


